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Loi constitutionnelle 
(10013) 

modifiant la constitution de la République et canton de Genève (A 2 00) 
(Introduction du vote électronique) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève décrète ce qui 
suit : 
 
Article 1 Modifications 
La constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, est 
modifiée comme suit : 
 
Article 48, al. 2 et 4 (nouvelle teneur, les anciens alinéas 2 et 4 devenant 

3 et 6), al. 5 (nouveau) 
2
 L’électeur peut voter dans un local de vote, par correspondance ou, dans la 

mesure prévue par la loi, par la voie électronique. 
4
 Les opérations électorales sont contrôlées par une commission électorale 

centrale nommée par le Conseil d’Etat. 
5
 La Chancellerie d'Etat est chargée de consolider les résultats des votations 

et, en outre, pour les élections, de procéder à un dépouillement centralisé. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 


